Pension de retraite
Quand ?

A 65 ans maximum pour les femmes et les hommes.

A 60 ans d’office,  pour les femmes et les hommes qui ont bénéficié d’une disponibilité pour convenance personnelle précédent la pension de retraite à 55, 56, 57,58 et/ou 59 ans.

La pension débute, dans tous les cas, le premier jour du mois suivant la date anniversaire.

Cependant, dans le cas d’une mise à la pension pour inaptitude, c’est le MEDEX qui décide de la date.

Les démarches
Tout le monde doit faire une demande de pension auprès du Ministère des Finances.

La demande se fait au moins un an  avant la date de prise en cours de la pension de retraite. Bien entendu, dans le cas d’une inaptitude, la demande se fait dès réception de l’avis du MEDEX (sauf recours).

Dans l’enseignement fondamental, Il suffit de remplir un formulaire (fourni normalement par l’école) en double exemplaire, de les renvoyer à la direction déconcentrée de l’administration dont vous dépendez et de présenter sa démission (recommandé) auprès de son PO sous réserve de l’octroi d’une pension de retraite à la date du …

Dans l’enseignement secondaire et les hautes écoles, un formulaire de demande de pension doit vous être fourni par le dernier établissement où vous êtes en activité de service, celui-ci comporte deux volets. Une partie est à remplir par vous-même, elle reprend notamment les services rendus dans l’enseignement, dans le secteur public, le service militaire… L’autre partie est à remplir par l’employeur. La demande doit être adressée en double exemplaire à la direction déconcentrée de l’administration dont vous dépendez.

Il y a lieu de présenter sa démission (recommandé) auprès de son PO sous réserve de l’octroi d’une pension de retraite à la date du …

Joindre à la demande :

· un extrait de la matricule du Ministère de la Défense Nationale ;

· une copie de ses diplômes ;

· une copie de ses agréations d’engagement à titre définitif ;

· le cas échéant, une copie de ses reconnaissances d’expérience utile ;

· une copie des conventions ou des formulaires CAD en cas de congés, absences ou disponibilités ;

· l’accord du PO pour la démission.

Que se passe-t-il ensuite ?

1) Le bureau déconcentré de la Communauté Française constitue le dossier du membre du personnel et le transmet au ministère des Finances, Administration des Pensions. Il y a parfois un retard dans cette transmission ; dès lors la Communauté Française vous verse une subvention d’environ 70 % de votre salaire complet, remboursable lorsque vous touchez votre arriéré pension. N’hésitez pas à contacter le bureau déconcentré dont vous dépendez si ce n’est pas le cas.

2) Par retour du courrier, l’Administration des Pensions vous accuse réception de votre dossier ainsi transmis. 

Dans ce courrier, vous trouverez des informations importantes :

· un n° de référence ;

· un n° de pension qui devra toujours être mentionné sur tout courrier ultérieur avec l’Administration des Pensions ;

· le nom de la personne de contact qui est en charge de votre dossier ;

· la liste des éventuels documents manquants ;

· un document demandant : vos revenus et activités, votre situation familiale, le mode de paiement que vous souhaitez ;

· une série d’informations complémentaires et un mode d’emploi pour la future gestion de votre dossier.

TRES IMPORTANT

Faire une photocopie de tout document transmis.

Calcul pension
Si vous avez au moins 55 ans, vous pouvez demander un formulaire dans votre maison communale et l’Administration des Pensions vous calculera une approximation du montant de votre future pension.

Pour les « internautes » :www.sdpsp.fgov.be

D’autre part, si vous êtes en ordre d’affiliation, vous pouvez demander cette approximation à l’APPEL en fournissant les documents suivants :

· un détail complet de votre carrière : temps plein ou temps partiel (avec la fraction), congés ou disponibilités…

· une bandelette récente de paiement ;

· dénomination exacte de vos diplômes ;

· la ou les date(s) des engagements à titre définitif ;

· votre situation familiale ;

· les éventuels services accomplis dans le secteur public ;

· le temps de service militaire ;

· le nombre d’années reconnues comme expérience utile (pour les DPPR).

Envoyer le tout à l’APPEL, Boulevard Poincaré 72/74 à 1070 BRUXELLES.

